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308 ARCHIVES PARLEMENTAIRES CONVENTION NATIONALE 

courage qui étonnent l’Europe entière et que la 
postérité refusera de croire. 

Inébranlables Montagnards, avant de quit¬ 
ter votre poste, achevez d’asseoir la République sur des bases solides et impérissables. Montrez-
vous toujours fermes, justes, impassibles et ne 
composez jamais avec les principes. Encore une fois, que l’homme est grand et devient intéres¬ 
sant quand il est généreux et bienfaisant ! 
Votre décret sur les hommes de couleur, qui 
sûrement fera époque dans l’histoire, vous cou¬ vre d’une gloire étemelle. S. et F. ». 

Colin, Brutus Rivoire (présid.), Bergeron, 
J.C. Jeunet (secret.), Puy. 

c 

[Les Sables, s. d.] (1) 
« Représentans, 

Vous aviez des droits à la reconnaissance de 
tous les peuples, vous aviez des droits à l’im¬ 
mortalité : votre décret sur la liberté des hom¬ 
mes de couleur vous élève un nouveau temple, 
et bientôt le monde entier vous devra sa liberté 
et son bonheur. 

Ils sont donc libres ces hommes qu’une nuance 
disparate sembloit avoir dévoués à la tyrannie 
mercantile ; ils sont donc rendus à la patrie ! 
quel moment, quel triomphe pour l’humanité. 

Et nous aussi, Législateurs, nous l’avons par¬ 
tagé ce moment, ce triomphe ; et nous aussi 
nous avons dit : L’Espagnol en pâlit et l’Anglais en frissonne. 

Mais périssent à l’instant ces peuplades fana¬ 
tiques et perfides ; un nouveau monde libre 
vient de sortir d’un éclair de la Montagne, et ce 
feu régénérateur vivifiera bientôt les belles 
contrées que ces tyrans sanguinaires ont dérobé à la nature. 

Représentans, continuez votre course ; la belle 
saison rit aux nautonniers, le gouvernail répu¬ 
blicain ne peut être mieux dirigé ». 

Regain (présid.), Dumoulin (secret.), Rocher 
(secrét.), Mitard (secret.). 

11 

Celle de Troyes demande que les détenus d’un département soient transférés dans un autre (2). 

La Société populaire de Troyes instruit la 
Convention que les malveillants de tout genre 
qui sont arrêtés, conspirent encore contre la 
sûreté générale ; entourés de leurs parents, de 
leur amis, de leurs créatures, ils font l’impossi¬ 
ble pour entretenir des relations avec eux et 
pour tromper la vigilance de leurs gardes. Dé¬ 
crétez donc, représentants, dit-elle ,que les déte¬ 
nus d’un département seront transférés dans 
un autre, en attendant qu’une loi plus sévère 
fasse disparaître pour jamais tous les ennemis de notre révolution du sol de la liberté. 

Renvoyé au Comité de sûreté générale (3). 

(1) C 299, p. 1047, p. 13. Bin, 5 germ. (2) P.V., XXXIV, 82. (3) Bin, 5 germ.; Audit, nat., n° 550; J. Sablier, n° 1217 (Thouars pour Troyes). 

12 

Le citoyen Daugé fait don de la finance d’un office de procureur à Amboise (1). 

13 

Le ministre des contributions publiques de¬ mande une explication sur le décret du 13 pluviôse (2), qui ordonne une coupe de bois extraordinaire dans les forêts nationales. 

Renvoyé au comité de salut public (3). 

14 

La commune de Paris envoie le nombre des 
détenus ; il est de 6 597 (4) . 
[ Commune de Paris. Etat des détenus au 2 

germ. II] (5). 
Noms des prisons Nb. de détenus 

Conciergerie .............................. 454 
Hospice du ci-devant Evêché ............. 116 Grande-Force ............................. 628 
Petite-Force .............................. 317 
Sainte-Pélagie ............................ 258 
Madelonnettes ............................ 286 
Abbaye ................................... 123 
Bicêtre ................................... 834 
A la Salpêtrière .......................... 446 
Chambres d’arrêt, à la Mairie ............ 84 Fermes ................................... 31 
Luxembourg ............................. 523 
Maison de suspicion, rue de la Bourbe .... 457 
Brunet, rue de Bufîon ..................... 47 
Les Picpus, fbg St.Antoine ................ 180 
Réfectoire de l’Abbaye .................... 113 
Les Angloises, rue St-Victor .............. 120 
Les Angloises, rue de Loursine .......... 113 
Casernes, rue de Vaugirard ............... 97 
Les Carmes, rue de Vaugirard, ............ 273 
Les Anglaises, fbg St.Antoine ............ 71 
Ecossais, rue des Fossés St-Victor ........ 93 
Saint Lazare, fbg Saint-Lazare ............ 629 
Maison Mahay, rue du Chemin-Vert ...... 85 
La Chapelle, rue de la Folie-Renaud ...... 43 
Belhomme, rue de Charonne, n° 70 ...... 93 
Bénédictins anglais, rue de l’Observatoire.. 83 

Total général ............ 6 597 

(1) P.V., XXXIV, 82. Btn, 13 germ. (1er suppl‘) ; J. Mont., n° 133. 
(2) Voir Arch. pari, LXXXm, 184. 
(3) P.V., XXXIV, 82. J. Sablier, n° 1217 ; Mon., XX 38 
(4) P.V., XXXIV, 82. B*», 4 germ. 
(5) C 298, pl. 1033, p. 24. Signé : Heussée, Guenet. 
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